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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-08-24-007 

arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé escalier A 

au 5ème étage, porte droite de l'immeuble sis 5 rue du 

Clos Paris Même 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-08-24-007 - arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état 
d'insalubrité du logement situé escalier A au Sémc étage, poile droite de l'immeuble sis 5 rue du Clos Paris 20énie 
et nrrtcrlm.nt let meçiiret :Innrflnrlf'eç nnhlr t' mettre fin 
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Riruzuffl FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé  
lie-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier r' 13000291 

ARRÈTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement situé escalier A 
au 5eaie  étage. porte droite de l'immeuble sis 5 rue du Clos Paris 20eme 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L,1331-27, L 1331— 28-1 et L.1331-28-3 

Vu le code de la construction et de habitation, et notamment les articles L.1 11-8-1 et suivants et L521-
1 à L,521-3; 

Vu lordonnance  n' 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 14 janvier 2014 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé escalier 
A au 5eme étage. porte droite de l'immeuble sis 5 rue du Clos Paris 20eme  et prescrivant les mesures 
appropriées pour y mettre fin 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2016-06-01-005 du V -̀  aout 2018 portant délégation de signature â 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU. déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
lie-de-France et â divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 1 aout 2018- constatant, 
dans le logement susvisé, références cadastrales de l'immeuble 751200CY0089, l'achèvement des 
mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral 
du 14 janvier 2014 ; 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans 
l'arrêté préfectoral du 14 janvier 2014 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la 
santé d'éventuels occupants 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-
France 

Millénaire 2- 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19 
Standard 01.44 02 09 00 
www. ilede fra n' e. ars. sa  nte , f  
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ARRÉTE 

Article le'. - l'arrêté préfectoral en date du 14 janvier 2014 déclarant l'état d'insalubrité du logement 
situé escalier A, au 5e" étage. porte droite de l'immeuble sis 5 rue du Clos Paris 20 1t  et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin est levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire la SCI AKELIUS. domiciliée 67 Boulevard 
Haussmann à Paris 8, dont le RCS est 809 273 725 Paris. II sera également affiché à la mairie du 
20 	arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2. 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification, 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7.. rue de 
Joiy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral, 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera â courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessib'e sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-reg ions. çouv , fr/i le-de-f rarice/. 

Article 5. - Le préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de 'Agence Régionale de Santé lIe-de-Francs, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L 1331-28-1 du code 
de la santé publique, 

Fait à Paris, le 	2 's AOUT 2013 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par 'élégation, 
la déléguée départementale adjoin u - Paris 

J 
ç 

ZNEC 

Millénaire 2 5 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19 
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DIRECCTE d'Ile-de-France - Unité Départementale de 

Paris 

75-2018-09-14-009 

Décision portant désignation des représentants du 

personnel au CHSCT de l'UD de paris datant du 14 

septembre 2018 

DIRECCTE dlIc-de-France - Unité Départementale de Paris - 75-2018-09-14-009 - Décision portant désignation des représentants du personnel au CI-ISCT de 
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Le directeur régional adj 
Responsable de I' • 'té départ' entale de Paris 

Dominique VA 

V, M 
Lb,ril daIU1• Pra.rnIi# 

RÊPUBLIqUB FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION D'[LE DE FRANCS 

Direction Régionale des entreprises 
de la Concurrence de la 

consommation du Travail et de 
emploi 

Unité départementale de Paris 

Téléphone: 01.70.96.18.07 
Télécopie 01.70.96.18.00 

DECISION DU 06 JUIN 2012 PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU 
COMITE D'HYGIENE, DE SECIIRITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL SPECIAL DE L'UNITE 

DEPARTEMIENTÀLE DE PARIS 

Le directeur régional adjoint, responsable de l'unité départementale de Paris, 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la 
fonction publique, 
Vu le décret n° 2011-521 du 13 mai 2011 portant création de comités d'hygiène et de sécurité régionaux et spéciaux au sein des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 
Vu l'arrêté du 13 mai 2011 relatif aux comités d'hygiène et de sécurité régionaux et spéciaux institués au sein des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 
Vu les résultats de la consultation du personnel en vue de la désignation de ses représentants au comité technique paritaire 
régional du 04 décembre 2014, 
Vu la décision du directeur régional adjoint, responsable de l'unité départementale de Paris du 17 décembre 2014 fixant la liste 
des organisations syndicales habilitées à désigner des représentants du persônnel au comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail spécial de l'unité départementale de Paris ainsi que la répartition en son sein des sièges entre les 
organisations syndicales, 
Vu les propositions des organisations syndicales concernées. 
Vu la demande écrite du - SNUTEFE-FSU Paris en date du 12 septembre 2018. 

Décide: 

Article 1er: Sont désignés pour représenter le personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail spécial de 
l'unité départementale de Paris: 

Sur proposition de: Titulaires Suppléants 
CGT TEFP 
CGT TEFP 
CGT TEFP 
SUD TAS Théodore ASLAMATZIDIS Michelle GARCIA 
SUD TAS Emeline BRIANTAIS Mathias GAUDEL 
SNU TEFE-FSU Thierry MARTEL Aicha DJELLOULI 
Total 3 3 

Article 2 : Le directeur régional adjoint, responsable de l'unité départementale de Paris est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Fait à Paris le 14 septembre 2018. 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (Direccle) 
Unité départementale de Paris - Standard :01 70 96 2000 
www.travail-emploi.gouv.fr  - www.economie.gouv.fr  www.idf.direccte.qauv.fr  

DIRECCTE dIle-de-France - Unité Départementale de Paris - 75-2018-09-14-009 - Décision portant désignation des représentants du personnel au CHSCT de 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-08-01-021 

Récépissé de déclaration SAP - AYMARD Victor 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, 0E LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE 

L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENVALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838146868 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 juillet 2018 par Monsieur AYMARD Victor, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme AYMARD Victor dont le siège social est situé 173, rue Lecourbe 75015 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 838146868 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Soutien scolaire ou cours à domicile 

- Assistance informatique à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 1 août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabell 
	

8E RT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-021 - 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-08-01-022 

Récépissé de déclaration SAP - BAH DIALLO Maimouna 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840919492 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 juillet 2018 par Madame BAH DIALLO Maimouna, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BAH DIALLO Maimouna dont le siège social est situé 8, rue Dupuy de Lomé 
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 840919492 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

Soutien scolaire ou cours à domicile 

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

Livraison de courses à domicile 

Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 1 er  août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, ,Li Directrice Adjointe 

Isabel lefCBBERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-022 - 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-08-01-016 

Récépissé de déclaration SAP - FERRAND Victorine 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-016 - 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 

0E LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE 

L'EMPLOI [LE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Liborté •  Égalité • Fraternité 

RPiJBL1QYE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840852164 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 juillet 2018 par Madame FERRAND Victorine, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme FERRAND Victorine dont le siège social est situé 20,rue du Couedic 75014 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 840852164 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Entretien de la maison et travaux ménagers 
- 	Petits travaux de jardinage 

Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
Soutien scolaire ou cours à domicile 
Livraison de courses à domicile 
Assistance informatique à domicile 
Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

- Assistance administrative à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le le' août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-016 - 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-08-01-019 

Récépissé de déclaration SAP - MENEREUILT Cédric 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-019 - 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gotiv.fr  

Lifrerri. Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 828885210 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 juillet 2018 par Monsieur MENEREUILT Cédric, en qualité d'entrepreneur 
individuel, pour l'organisme MENEREUILT Cédric dont le siège social est situé Fort Neuf de Vincennes - 
cours des Maréchaux 75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP 828885210 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve dune comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 1 août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CFKABBERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-019 - 
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Récépissé de déclaration SAP - N'GUES SAN Rygoh 

Philippe 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexlg 

idf-ut75sapdireccte. gouv. fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840980478 
(Article L. 7232-1 -1 du code du travail) 

Vu le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 juillet 2018 par Monsieur N'GUESSAN Rygoh Philippe, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme N'GUESSAN Rygoh Philippe dont le siège social est situé 45B, boulevard 
Jourdan 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 840980478 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

Accompagnement des enfants de -4-  3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le l e' août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CH 	ERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-020 - 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-08-01-018 

Récépissé de déclaration SAP - OFFICIUM LIMOUSINE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE P,Ies 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75. sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 823992490 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DÊRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 juillet 2018 par Monsieur VIANELLO Daniel, en qualité de président, pour 
l'organisme OFFICIUM LIMOUSINE dont le siège social est situé 141, rue Brançion 75015 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 823992490 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 1er  août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle 
	

RT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-08-01-023 

Récépissé de déclaration SAP - TARKA Chloé 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE 

L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Liberté Égalité Fraternité 

RPUBUQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840919468 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 0.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 juillet 2018 par Mademoiselle TARKA Chloé, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme TARKA Chloé dont le siège social est situé 27, rue Godot de Mauroy 75009 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 840919468 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet dune déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le l e' août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle C 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-023 - 
Récépissé de déclaration SAP - TARKA Chloé 21 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-08-01-017 

Récépissé de déclaration SAP - TREILLARD Mona 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE 

L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE Pis 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sapdireccte.gouv. fr  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840980411 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne e été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 juillet 2018 par Mademoiselle TREILLARD Mona, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme TREILLARD Mona dont le siège social est situé 17, square de Clignancourt 
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 840980411 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 1er  août 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CL&ERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-01-017 - 
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